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Annexe 1 
Barème pour l’avancement au grade de DCIO 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Critères de valorisation et 
part dans le barème total 

Points attribués 

 

Notation  

 

Note sur 20 multipliée par 2 au 31/8 de l’année n-1 

 

Max 40 points 

 

Parcours de carrière  

 

7e échelon : 5 points  

8 e échelon : 10 points  

9e échelon : 15 points  

10e échelon : 30 points  

11e échelon : 50 points  

11e échelon 3 ans : 70 points  

Au 10e et 11e, si l’échelon actuel a été acquis au choix 
ou au grand choix, une bonification de 10 points 
supplémentaires 

Max 80 points  

 

Parcours professionnel  

 

Appréciation du recteur :  

 

Exceptionnel : 60 points 

Très satisfaisant : 40 points 

Satisfaisant : 15 points 

Insuffisant : 0 point 

Max. 60 points 

Total 180 points 
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Annexe 2 
Fiche de synthèse pour l’accès au grade de DCIO en 2017 

 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Direction générale des ressources humaines 

ANNÉE SCOLAIRE 2016-2017 

TABLEAU D'AVANCEMENT AU GRADE 
DE DIRECTEUR DE CENTRE D'INFORMATION ET D'ORIENTATION 

ACADÉMIE OU SERVICE 
 
 

I - SITUATION ACTUELLE 

NOM D’USAGE:  NOM DE FAMILLE :  

Prénoms :  Date de naissance :  

N° identifiant EN (NUMEN) :  

 

CADRE RÉSERVÉ  
À L'AUTORITÉ 

RESPONSABLE  
(toutes les cases 

doivent impérativement 
être renseignées) 

II - SITUATION ADMINISTRATIVE 

ÉCHELON au 31 août 2016 : 

NOTE au 31 août 2016 : 

 

Avis motivé du directeur du CIO du promouvable, du responsable de l’établissement au sein duquel le 
promouvable est affecté ou du directeur académique des services de l’éducation nationale 

 

 

 

 

Appréciation du recteur   

Exceptionnel  -  Très satisfaisant  -  Satisfaisant  -  Insuffisant  

 

TOTAL 

Rang de classement du promouvable parmi les propositions du recteur : 

 
Fait à                                                  , le  

 

Signature 
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